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PROTÉGER LES PERSONNES EN PREMIÈRE LIGNE11

22

33

PROTÉGER LES PLUS FRAGILES

 IMMUNISER LE PLUS GRAND NOMBRE

• résidents et personnels des maisons de retraite
• personnes de plus de 65 ans ou présentant une maladie  
   les exposant à une forme sévère de Covid-19* 
• personnels soignants
• professionnels des secteurs essentiels

• personnels des compagnies aériennes, de l’aéroport,
   du port autonome, des quatorzaines, en contact avec les minéraliers
• professionnels de santé susceptibles de prendre en charge les voyageurs  
   durant leur quatorzaine

• personnes devant faire des allers-retours entre la Nouvelle-Calédonie et l’extérieur

GRATUITE

* 


